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Requête 

1. Par requête envoyée par courrier électronique le 4 juin 2013 au Greffe du 

Tribunal à Genève et enregistrée sous le n° UNDT/GVA/2013/024, la requérante 

conteste la décision en date du 21 septembre 2012 par laquelle la Directrice 

exécutive (désignée ci-après « la Directrice »), Bureau de l’administration de la 

justice (« OAJ » pour son acronyme en anglais), a refusé d’ouvrir une enquête sur 

l’ensemble des faits qu’elle a dénoncés comme constituant une conduite prohibée 

de la part de son premier notateur et supérieur hiérarchique, le Chef, Bureau 

d’aide juridique au personnel (« OSLA » pour son acronyme en anglais), ainsi que 

de la part d’un de ses anciens collègues à OSLA, tout en acceptant d’en ouvrir une 

sur certains des faits allégués à l’encontre du Chef, OSLA. Elle demande 

l’annulation de la décision contestée et à être indemnisée du préjudice moral subi 

à hauteur d’une somme de 50 000 euros. 

2. Par une seconde requête reçue le 11 septembre 2013 et enregistrée sous le 

n° UNDT/GVA/2013/050, la requérante demande l’annulation de la décision en 

date du 26 avril 2013 par laquelle la Directrice a considéré qu’il n’y avait pas lieu 

de donner suite à la plainte qu’elle avait déposée contre le Chef, OSLA, dès lors 

que, suite à l’enquête prescrite, elle considérait que ce dernier n’avait pas eu un 

comportement prohibé. La requérante demande en outre, d’une part, à être 

indemnisée du dommage moral subi et à ce que lui soit communiqué l’ensemble 

du rapport d’enquête ainsi que d’autres documents et demande, d’autre part, 

qu’une nouvelle enquête soit ordonnée. 

Faits 

3. Le 1
er

 septembre 2009, la requérante a été nommée pour une durée 

déterminée de deux ans comme juriste de classe P-3 à OSLA, OAJ, Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies. Affectée dans un premier temps à Beyrouth, 

elle a été mutée à Genève en juin 2010. 
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4. Pendant le congé dans les foyers de la requérante du 22 juillet au 

15 août 2011, le Chef, OSLA, a terminé son évaluation de performance 

2009-2010 en lui attribuant la note globale de « résultats non-conformes à ceux 

attendus ». Le second notateur, l’ancien Directeur exécutif, OAJ, a pris note de 

l’appréciation du premier notateur le 10 août 2011. La requérante a engagé une 
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10. Par un courrier électronique également en date du 19 octobre 2011, le Chef, 

OSLA, a informé la requérante qu’il contacterait lui-même deux requérants 

qu’elle avait précédemment représentés afin de leur signifier qu’elle était dessaisie 

de leurs affaires et qu’un autre conseil du Bureau les représenterait dorénavant. Il 

y précisait également qu’il en informerait le Tribunal du contentieux administratif 

et il ordonnait à la requérante de ne pas contacter le greffe du Tribunal ni les deux 

requérants concernés. 

11. Le 25 octobre 2011, la requérante a écrit à l’Assistant aux systèmes 

d’information, OAJ, faisant observer qu’elle avait été privée de l’accès au service 

interne de partage des données (« eRoom ») sur instruction du Chef, OSLA. Un 

peu plus tard dans la journée, elle a écrit au Directeur exécutif, OAJ, pour le lui 

signaler et solliciter son intervention. 

12. Le 28 octobre 2011, elle a demandé si elle pouvait reprendre les affaires qui 

avaient été assignées à sa collègue de Genève, dont le détachement auprès 

d’OSLA prenait fin. Le Chef, OSLA, lui a répondu qu’en dehors des quelques cas 

que cette collègue continuerait à suivre, ces affaires seraient confiées à d’autres 

conseils appartenant à OSLA. 

13. 
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2010-2011 de la requérante devait être annulé et, suite à un complément au 

rapport le 28 mars 2012, a modifié la note globale de la requérante en lui 

attribuant celle de « performance répondant aux attentes ». 

16. Le 2 avril 2012, le jury d’examen a rendu son rapport concernant le rapport 

de notation 2009-2010 et a décidé également de modifier la note globale de la 

requérante en lui attribuant celle de « performance répondant aux attentes ». 

17. Le 17 avril 2012, le Chef, OSLA, a infligé à la requérante un avertissement 

écrit, en précisant qu’il serait versé à son dossier avec ses éventuelles observations 

écrites. Suite à une demande de contrôle hiérarchique, la requérante a été informée 

le 22 mai 2012 que l’avertissement écrit avait été rapporté et que tout document 

s’y rapportant serait retiré de son dossier.  

18. Le 25 avril 2012, la requérante a été affectée temporairement au  

Haut-Commissariat aux droits de l’homme jusqu’à fin juillet 2012.  

19. Le 27 avril 2012, la requérante a déposé une plainte auprès de la 

Vice-Secrétaire générale contre son premier notateur et supérieur hiérarchique, le 

Chef, OSLA, ainsi que contre un de ses anciens collègues à OSLA, en application 

de la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2008/5 (Interdiction de la 

discrimination, du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et de l’abus de 
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2010-2011 pour lesquelles la notation a été revue à la hausse, le contrat de la 

requérante a été renouvelé pour une année jusqu’au 11 juin 2013.  

22. Le 13 juillet 2012, la Directrice a reçu les commentaires du collègue de la 

requérante visé par la plainte et auquel avait été transmis un résumé détaillé de 

ladite plainte le 9 juillet 2012. Le 25 août 2012, elle a reçu les observations du 

Chef, OSLA, concernant la même plainte. 

23. Le 12 septembre 2012, la requérante a été informée que la notation de sa 

performance pour la période 2011-2012 était « performance répondant 

partiellement aux attentes ». Suite à la procédure d’objection, la notation a été 

confirmée et la requérante en a été informée le 1
er

 février 2013. 

24. Le 21 septembre 2012, après avoir rédigé deux notes pour le dossier datées 

du 18 septembre 2012 et portant sur son analyse de la plainte concernant 

respectivement le Chef, OSLA, ainsi que l’ancien collègue de la requérante, la 

Directrice a informé la requérante qu’aucune enquête ne serait conduite 

concernant sa plainte contre son collègue d’OSLA, mais que, par contre en ce qui 

concerne le Chef, OSLA, une enquête serait ouverte uniquement sur certains des 

faits qu’elle avait dénoncés, à savoir la décision de lui enlever les dossiers pour 

lesquels elle avait été désignée comme conseil, le fait d’avoi
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l’obligation de coopérer aux enquêtes menées conformément à la disposition 

1.2 (c) du Règlement du personnel. 

33. Le 6 mars 2013, la demande de contrôle hiérarchique notamment de la 

décision du 21 septembre 2012 a été rejetée.  

34. Le 1
er

 avril 2013, les enquêteurs ont rendu leur rapport à la Directrice, daté 

du 22 mars 2013, puis, le 9 avril 2013, ils lui ont soumis un addendum suite à une 

demande complémentaire de celle-ci.  

35. Le 26 mars 2013, la requérante a été placée en congé de maladie.  

36. Le 26 avril 2013, la Directrice, après avoir pris connaissance du rapport 

rendu par les enquêteurs, a décidé qu’il n’y avait pas lieu de donner suite à la 

plainte déposée par la requérante contre le Chef, OSLA, et a communiqué le 

29 avril 2013 à la requérante un résumé des conclusions du rapport.  

37. Le 4 juin 2013, la requérante a introduit par-devant ce Tribunal sa requête 

contre la décision en date du 21 septembre 2012 par laquelle la Directrice a refusé 

d’ouvrir une enquête sur l’ensemble des faits de harcèlement, discrimination et 

abus d’autorité qu’elle avait dénoncés comme ayant été commis par le Chef, 

OSLA, et par l’un de ses anciens collègues auprès d’OSLA. La requête a été 

enregistrée sous le n° UNDT/GVA/2013/024. 

38. Le 27 juin 2013, la requérante a présenté une demande de contrôle 

hiérarchique de la décision de la Directrice du 26 avril 2013 de ne pas donner 

suite à la plainte contre le Chef, OSLA. 

39. Le 15 juillet 2013, le défendeur a présenté ses observations sur la requête du 

4 juin 2013 en demandant de la rejeter et en incluant une déposition écrite de la 

Directrice, ainsi que ses deux notes pour le dossier du 18 septembre 2012 

produites ex parte. Le 17 septembre 2013, la requérante a présenté ses 

observations sur la réponse du défendeur, conformément aux ordonnances 

n° 109 (GVA/2013) du 29 juillet 2013 et n° 115 (GVA/2013) du 5 août 2013 qui 
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lui avaient respectivement donné accès aux documents ex parte et accordé une 

prolongation de délai pour présenter des observations.  

40. Le 11 septembre 2013, la requérante a présenté une requête contestant le 

refus de donner suite à sa plainte contre le Chef, OSLA, requête enregistrée sous 

le n° UNDT/GVA/2013/050. 

41. Le 9 octobre 2013, le Sous-Secrétaire général pour la gestion a rejeté la 

demande de contrôle hiérarchique de la décision de ne pas donner suite à la 

plainte contre le Chef, OSLA.  

42. Le 11 octobre 2013, le défendeur a présenté ses observations sur la requête 

enregistrée sous le n° UNDT/GVA/2013/050 en demandant de la rejeter. Une 

déclaration écrite de la Directrice y était jointe. 

43. Par ordonnance n° 155 (GVA/2013) du 17 octobre 2013, le Tribunal a 

demandé au défendeur de lui communiquer ex parte l’intégralité du rapport 

d’enquête, ce qui a été fait le 24 octobre 2013. 

44. Par ordonnance n° 186 (GVA/2013) du 28 novembre 2013, le Tribunal a 

convoqué les parties pour une audience sur le fond prévue le 17 décembre 2013 

portant sur les deux cas n° UNDT/GVA/2013/024 et UNDT/GVA/2013/050. 

45. Le 16 décembre 2013 à 21h53 heure de New York, la requérante a demandé 

au Tribunal que son cas n° UNDT/GVA/2013/050 soit transféré au Greffe du 

Tribunal à New York. Cette requête a été rejetée par ordonnance 

n° 194 (GVA/2013) du 17 décembre 2013. 

46. Le 17 décembre 2013, l’audience a eu lieu, les parties y participant par 

vidéoconférence. 
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Arguments des parties 

Décision de la Directrice de ne pas faire d’enquête sur certains faits dénoncés 

par la requérante 

47. Les principaux arguments de la requérante, développés par écrit et 

oralement à l’audience, sont les suivants : 

a. L’Administration a l’obligation d’intervenir avec rapidité et efficacité 

pour établir les faits lorsqu’un fonctionnaire dépose une plainte pour 
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e. Le jugement Benfield-Laporte UNDT/2013/162 du 5 décembre 2013 

précise que le pouvoir de la personne compétente pour examiner la plainte 

est limité. La circulaire ST/SGB/2008/5 n’autorisait pas la Directrice à 

demander l’avis de la personne contre laquelle la plainte était formulée, à 
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c’est le pouvoir discrétionnaire de l’Administration de déterminer quels faits 

doivent faire l’objet d’une enquête. La Directrice a examiné chaque incident 

à la fois individuellement et également par rapport aux autres faits dans leur 

ensemble ;  

d. Contrairement à ce que soutient la requérante, les circonstances de la 

présente affaire sont différentes de celles de l’affaire Benfield-Laporte 

UNDT/2013/162. La procédure appliquée par l’Administration, à savoir 

demander à la personne accusée ses explications quant au contenu de la 

plainte avant de décider de l’établissement ou non d’un groupe d’enquête, 

n’a pas été critiquée dans un autre cas Haydar UNDT/2012/201 ; afin de ne 

pas lancer des enquêtes qui s’avèrent infondées, l’Administration doit avoir 

le pouvoir d’évaluer s’il y a des éléments suffisants pour justifier 

l’établissement d’un groupe d’enquête ; la requérante n’a nullement soulevé 

avoir subi un quelconque dommage du fait que la Directrice a demandé des 

observations au Chef, OSLA, avant de rendre sa décision. Pour ce qui est du 

retard dans la procédure, il est dû uniquement à l’attitude de la requérante et 

non pas à l’Administration ; 

e. Certaines allégations se rapportaient à des relations de travail difficiles 

et non à une conduite prohibée. La requérante critique la jurisprudence telle 

qu’elle ressort du jugement Osman UNDT/2012/057 mais ce jugement a été 

confirmé depuis en appel (Osman 2013-UNAT-301) ; 

f. Il appartient au fonctionnaire qui dépose une plainte d’apporter tous 

les éléments de preuve. Le but de l’enquête est de vérifier si les faits 

allégués peuvent être regardés comme harcèlement ou abus d’autorité. Ce 

n’est pas la plaignante qui détermine l’étendue de l’enquête ; 

g. La décision de la Directrice n’est pas arbitraire ; cela ressort des deux 

notes rédigées par elle le 18 septembre 2012 et il appartient à la requérante 

d’apporter la preuve contraire, ce qu’elle ne fait pas ; 

h. Il n’y a pas lieu à indemnisation. 
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Décision de la Directrice de ne pas donner suite à la plainte de harcèlement 

contre le Chef, OSLA, suite aux conclusions du rapport d’enquête 

49. Les principaux arguments de la requérante, développés par écrit et 

oralement à l’audience, sont les suivants : 

a. Le groupe d’enquête a été irrégulièrement constitué car les enquêteurs, 

contrairement à la ST/SGB/2008/5, n’ont pas été choisis sur la liste établie 

par le Bureau de la gestion des ressources humaines. Les enquêteurs choisis 

par la Directrice à l’extérieur de l’Organisation des Nations Unies n’avaient 

aucune connaissance des règles et procédures, ni des techniques d’enquêtes 

internes. Ils n’étaient ni fonctionnaires, ni anciens fonctionnaires et ne 

figuraient pas sur la liste du Bureau de la gestion des ressources humaines ; 

b. Les enquêteurs étaient dans une situation de conflit d’intérêt par 

rapport au Bureau de la Directrice et il leur a été promis de les inscrire sur la 

liste du Bureau de la gestion des ressources humaines après la fin de 

l’enquête. Leur indépendance et leur objectivité peuvent être mises en 

cause ; 

c. Pendant l’enquête, les enquêteurs ont reçu leurs consignes de la part 

de la Directrice. La requérante a été informée qu’elle devait coopérer avec 

les enquêteurs sous peine d’être considérée comme refusant de collaborer à 

une enquête officielle. Une copie de la transcription des enregistrements des 

témoignages reçus lui a été refusée. L’enregistrement des témoignages, 

selon la pratique du BSCI, doit rester exceptionnel et dans ce cas une 

transcription doit être communiquée au fonctionnaire objet de l’enquête ; 

d. Après le départ des enquêteurs de Genève en décembre 2012 ceux-ci 

n’ont eu aucune discussion avec elle, ce qui l’a privée de son droit de faire 

des observations sur les divers témoignages reçus ; 

e. Les conclusions des enquêteurs sont erronées et manquent 

d’objectivité et de preuves. Les enquêteurs ont adapté la durée de leur 

enquête au nombre de jours pendant lesquels ils étaient rémunérés. 
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50. Les principaux arguments du défendeur, développés par écrit et oralement à 

l’audience, sont les suivants : 

a. La requête n’est pas recevable ratione materiae. La décision de la 

Directrice de déterminer que le premier supérieur hiérarchique de la 

requérante n’a pas eu une conduite fautive à son égard n’est pas une 

décision qui est susceptible d’être contestée devant le Tribunal. Elle ne 

pourrait l’être qu’à l’occasion de la contestation d’une mesure disciplinaire 

infligée au fonctionnaire objet de la plainte. Le Tribunal n’a pas le pouvoir 

de déclarer qu’une conduite prohibée a eu lieu ou n’a pas eu lieu. La 

décision de la Directrice n’a pas porté atteinte aux droits que la requérante 

détient de son engagement ; 

b. La requête est également irrecevable ratione temporis. La requérante a 

été informée de la décision de nommer le groupe d’enquête le 

14 novembre 2012 et elle n’a pas fait de demande de contrôle hiérarchique 

contre cette décision dans le délai de 60 jours prescrit ; 

c. L’enquête a été conduite de façon appropriée : 28 personnes ont été 

interviewées et de nombreux documents ont été examinés. La Directrice a 

étudié ce rapport et a demandé des éclaircissements sur un aspect du rapport 

ce qui a provoqué un addendum à celui-ci ; 

d. 
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52. Compte tenu que les deux requêtes susvisées tendent à contester deux 

décisions prises par la même personne, à savoir la Directrice, et ont eu pour effet 

de donner une réponse à la même plainte pour harcèlement, discrimination et abus 

d’autorité soumise par la requérante, le Tribunal considère que, pour une bonne 

administration de la justice, il y a lieu de les joindre pour y statuer par un seul 

jugement.  

Recevabilité 

53. Il y a lieu tout d’abord pour le Tribunal de se prononcer sur la question de 

savoir si les deux décisions contestées par la requérante sont des décisions finales 

qui en tant que telles ont pu porter atteinte aux droits qu’elle détient de son statut 

de fonctionnaire des Nations Unies. Par sa première décision du 

21 septembre 2012, la Directrice a refusé d’ouvrir une enquête sur un certain 

nombre des faits portés à son attention par la requérante et considérés par elle 

comme relevant d’une conduite prohibée. Il est certain qu’en prenant une telle 

décision, la Directrice a ainsi classé sans suite définitivement une partie de la 

plainte de la requérante, notamment celle concernant son collègue. Par sa seconde 

décision du 26 avril 2013, la Directrice a classé sans suite le reste de la plainte de 

la requérante ; il s’agit donc à l’évidence d’une seconde décision mettant un terme 

à la plainte et la requérante a pu à juste titre présenter deux requêtes différentes 

concernant deux décisions définitives. 

54. Le Tribunal doit ensuite examiner les irrecevabilités soulevées par le 

défendeur. Ce dernier soutient, en premier lieu, que la requête n’est pas recevable 

en tant que la décision de la Directrice de déterminer que le premier supérieur 

hiérarchique de la requérante n’a pas eu une conduite fautive n’est pas une 

décision qui est susceptible d’être contestée devant le Tribunal dès lors qu’elle ne 

préjudicie pas aux droits que la requérante détient de son engagement. Le Tribunal 

ne peut que rejeter cet argument : en effet la circulaire du Secrétaire général 

ST/SGB/2008/5 a pour objet d’assurer une protection aux fonctionnaires victimes 

de discrimination, de harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et d’abus de 

pouvoir. En outre, d’après son Statut, le Tribunal est compétent pour connaître des 
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requêtes introduites par tout fonctionnaire contestant une décision administrative 

portant atteinte à ses conditions d’emploi ou son contrat de travail (art. 2.1 (a) du 

Statut). Le Statut précise que les expressions « contrat » et « conditions 

d’emploi » englobent tous les Statuts et règlements applicables et tous textes 

administratifs en vigueur au moment de l’inobservation alléguée. Il ne saurait 
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ST/SGB/2008/5 portant sur l’interdiction de la discrimination, du harcèlement, y 

compris le harcèlement sexuel, et de l’abus de pouvoir.  

57. Les faits reprochés au Chef, OSLA, étaient notamment les suivants : 

privation de fait de fonctions, discrimination, abus d’autorité, représailles dans 

l’évaluation de sa performance, représailles pour avoir présenté en son nom 

propre deux requêtes devant le présent Tribunal, représailles pour avoir recherché 

la médiation de l’Ombudsman de l’Office du Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés, fausses informations à son sujet transmises au Tribunal 

d’appel, ordre donné à un collègue de mettre son nom dans une motion adressée 

au présent Tribunal à New York. D’autres faits de discrimination et de 

harcèlement étaient également allégués. 

58. 
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65. 
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l’Administration est tenue de prendre les mesures d’organisation permettant 

d’appliquer les circulaires du Secrétaire général et qu’il appartenait donc au 

Bureau de la gestion des ressources humaines de tenir à jour une liste permettant 

un large choix d’enquêteurs, ayant des grades assez élevés, au cas où ils seraient 
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Préjudice 

73. La requérante a demandé à être indemnisée du préjudice moral subi à la 

suite du classement sans suite de sa plainte. Le Tribunal a ci-dessus annulé les 

décisions contestées pour des seuls motifs de forme. En effet dès lors que les faits 

ayant motivé la plainte n’ont pas été établis par des enquêteurs régulièrement 

désignés, le Tribunal n’a pu se prononcer sur le bien-fondé de la plainte qui ne 

pourra être examiné éventuellement par le Tribunal que lorsqu’une nouvelle 

décision aura été prise par l’Administration sur la suite à donner à la plainte. 

74. La seule question qui reste donc à trancher par le Tribunal est celle du lien 

de causalité entre les illégalités commises et le préjudice moral subi par la 

requérante. Il ne s’agit donc pas pour le Tribunal d’indemniser la requérante pour 

le préjudice moral qu’elle aurait subi suite aux conduites prohibées dont elle s’est 

plainte, mais uniquement d’examiner si elle a subi un préjudice moral lié au fait 

que, bien qu’ayant déposé sa plainte le 27 avril 2012, en raison des illégalités 

commises, aucune décision régulière n’a été prise au jour où le Tribunal rend sa 

décision. La requérante a exposé notamment à l’audience que son état de santé 

s’était dégradé suite au harcèlement dont elle avait été victime et qu’elle avait subi 

de graves troubles d’anxiété.  

75. Le Tribunal n’a pas de doutes que l’état de santé de la requérante a été 

affecté par l’ensemble des litiges qu’elle a eus avec sa hiérarchie, et il considère 

qu’il n’est pas utile de faire entendre le ou les médecins qui ont soigné la 

requérante dès lors qu’en tout état de cause il sera bien difficile pour eux de 

discerner, parmi les conflits que la requérante a eus avec son Administration, ceux 
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requérante a déposé sa plainte le 27 avril 2012 et qu’à ce jour la suite de sa plainte 

est loin d’être connue.  

76. Si le défendeur a demandé à produire des écritures supplémentaires avant 

que le Tribunal ne se prononce sur l’indemnisation du préjudice causé à la 

requérante, le Tribunal, ainsi qu’il l’a dit ci-dessus, rappelle qu’il ne s’est pas 

prononcé sur le préjudice lié au harcèlement allégué par la requérante mais 

uniquement sur le préjudice résultant des irrégularités commises qui ont conduit à 

un retard pour clore la plainte. Pour déterminer l’indemnisation à accorder à ce 

titre le Tribunal estime qu’il n’y avait pas lieu de convoquer les parties à une 

audience supplémentaire ou leur permettre un nouvel échange d’écritures. 

Décision 

77. Par ces motifs, le Tribunal DECIDE : 

a. Les deux décisions contestées, à savoir la décision du 

21 septembre 2012 visée au para. 1 du présent jugement, ainsi que 

la décision du 26 avril 2013 visée au para. 2 du présent jugement, 

sont annulées. Une nouvelle décision devra être prise sur la plainte 

déposée par la requérante ;  

b. L’Administration est condamnée à verser à la requérante la somme 

de 8 000 francs suisses pour son préjudice moral ; 

c. L’indemnité susmentionnée sera majorée d’intérêts au taux de base 

des Etats-Unis à compter de la date à laquelle le présent jugement 

devient exécutoire et jusqu’au versement de ladite indemnité. Une 

majoration de cinq pour cent sera ajoutée au taux de base des 

Etats-Unis à compter de 60 jours suivant la date à laquelle le 

présent jugement devient exécutoire ;  




